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ART. 26. Le décret n" 547 du 2 novembre 1942 
dù Comité na!Ï<Onal français cesse de recevoir son ap
plicatÏ<On à compt"r de l'entrée en vigueur du présent
décret.. ' 

ART, ,27. Les dispositions législatives et régle
mentaires fixant la pmcédure devant le \JOnseil d'Etat, 
en vigueur à la date du 16 juin 1940 et non contraires 

. aux dispositions du présént décret, restent en vigueur. 
ART. 28. - T,O'Utes modalités intérieures de fone

, Honnement du Comité temporaire du oontentieux se
ront fixées par arrêtés du président de ce Comité. 

ART. 29. - Le 90mmissaire à la justice, le commis-. 
sake à l'intérieur, le 90mmissaire aux colonies, le com
missaire aux affaires étrangère§ sont chargés, chacun 
en ce qui le 9Oncerne, de l'exécutioll du présent décret 
qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

Alger, le 29 octobre 1943. 
DE GAULLE. OlRAUD. 

Par le Comité français de la Libération Nationale: 
Le 	commissaire à la ;astice, 

. François de MENTHON. 
Le commissaire à léintériear, 

A. 	 PHILIP. 

Le 	commissaire aux al/aires étrangères, 
, 	 MASSIOI:.I. 

Le commissaire aux colonie1' 
. R. PLeVEN. 

DECRET du 1er novembre 1943 portant exiensio'l â 
l'A. O. F. et au Togo. des dispositions de l'ordon-, 
natICe du 24 août 1943, instlfUilItt IUt régime de délé
gatio/lS provisoires pour les entreprises agricoles 
privées de leurs dirigeants. . 

LE COMITÉ 'FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE 
. Sur le rapport du commissaire aux colonies; 

Vu l'ordonnance du' 3 juin 1943 portant institution du 
Comité français de la Libération nationale; 

Vu le décret du 2 octobre, 1943, fixant l'organisation 
et le fonctionnement du Comité françaiS de la Libération 
nationale; 

Vu le décret du 7 juin 1943, modifié par le déére!' du 
4 septembre .1943 portant ~réatio,n. de Commissariats du 
Comité fran.Çals de la Ul?érahon natIonale; 

Vu' l'ordonnance du 24 aOlÎ! 1943,' instituant un régime
de délégations provisoires pour -les entreprises agricoles pri ... 
vées de leurs duigeants i 

DECRE'fE: 
ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'ordo~

nance du 24 août 1943 susvisçe sont déclarées apph. 
bles à l'Afrique occidentale française et au Togo. 

ART. 2. - Le commissaire aux coLonies est chargé 
de l'exécuti>on du présent décret qui sera publié ~u 
Journal officiel de la République française. 

- Alger, le 1er novembre 1943. 
GIRAUD. DE GAULLE. 

Par' 11: Comité Français de la Libération Nationale: 
Le commissaire aux colonies, 

IR. 	 PLEVEN. 

ORDONNANCE '-du.~-2-4-a-o-tl-i-1-9-4-;l"'i!lStltualti an ré
gime de délégation provisoire pdl1f les entreprises 
agricoles privées de leurs dirigealtts. 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRAnqN NATIONAlE 
Sur le rapport du _~ommissaire à la prOduction et au. 

commuee; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 ponant institution du 

Comité français de la Libération nationale' 

ORDONNE: 
ARTIClE PREMIER. - Peuvent être placées sous le 

régime de la délégationn provisoire: 
Les entreprises agricoles françaises dont le siège 

social ou l'établissement principal sont établis hors 
de territoires relevant de l'autorité du Comité françaia, 
de la Libération nationale et possédant sur ces ter.ri-'I 
toires des filiales ou exploitations de quelque !\orme lu-! 
ridique qu'elles soient avec· lesquelles elles ne peuvent: 
oominuniquer du fait des circonstances. , 

Les entreprises de même nature établies sur les 1 

territoires relevant de l'autorité du Comité français de'l' 
la Libération nattonale dont les dirigeants sonf imltKh, 
bilisés hors de ces territoire~ et sans moyen de com-I 
muniquer avec elles. 1 

Cétte délégation peut être obtenue lorsque ,les! 
agents résidant S'Ur les territoires relevant du Comité 1 

, français de la Libération nationale établissent qu'i1,s 'ne 1 

disposent pas de pouvoirs juridiques suffisants pour'1 
asS'Urer la bonne marche de l'entreprise. . ," 'l' 

, ART. 2. - Là désignation du délégué proviSOIre 
s'opère dans les c-6nditions ci-après : 	 : 

1" - ?Qur les entreprises consistant en une. seule 1 

exploitation, sur reqùête présentée au président du ~ri-l 
bunal civil de la situation du chef-lieu de l'explolta- i 

Il' 	 tion par l'agent préposé à la gestion de l'exploitation '1 

ou à défaut par tout autre agent oonoourant en fait 1 

,à sa gestion. 
La requête devra être accompagnée d'une justif!

cation des pouvoirs existants 'et ,de tous autres, rensel- j 
gnements. 1 

20 - ?Qur, les entreprises possédant plusieurs ex- ,i 
pLoitations, il sera procédé oomme ci-dessus par re-' i 
quête présentée au président du tribunal du lieu de la ! 
principale expLoitation. _ " '1 

3<> - ?Qur les exploitations ootoiremen! à l'aban
don par requête du pmcufe<ll:r. de l~ République' IlIi!r 1 

proposition des autorités adminIstratives locales, apres i1 i 

avis de l'agent technique du ressort. i 
ART. 3. - Le président du tribun~l, civil pro'.'o~ce ; 

'par ordonnance la nomination du delegué proVISOIre 
après avis, à titre consultatif, du président de la ,cham
bre d'agriculture 'ou de toute personne mandatee par 
ce dernier à cet effet. ,. 

l ' A~T. 4. - Les pouvoirs du délégué provisoire ":Ont 
énumérés limitativement par l'ordonnance de nomma
Hon. _, , 

Le délégué est tenu de solliciter l'approbation préa-" 
table du président du tribunal civil : 

, l<l - ?Qur toute opérati<ln susceptible de modifier 
l'objet principal de l'entreprise ou la structure des ex
ploitations. , \ , 

20 - Sauf autorisation, permanente prévue par l'or
donnance ,de nomination pour toute opération fman
cière dE:' nature à engager gravement l'entreprise et 
notamment pour l'émÎssÏ<On I l'octroi OU l'ouverturel, 	 d'emprunts, d'avances, de prêœ ou de crédits dépas;;ant 
les ,besoins de 'trésorerie exigés ,par les .opérations 
courantes. 

30 - Poor toute opération de nature à entraîner la 
liquidation totale ou partielle de l'entrepris: ~u la ces· 
sation de son fonctionnement dans les terntO!res rele
vant de l'autorité du Comité français de la Lib~rat!on 

. nationale et plus généralement pour toute OIjl.erahon 
de disposition affectant l'actif immobilisé de l'entre
"prise. 




